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Art. 342 / 7 / 0524DUROMAR
Peinture sous-marine cuivrée

8°C

Kupfer/cuivre

Propriétés DUROMAR peinture sous-marine cuivrée est un produit à base de résines alkyde
modifiés, thixotrope et résistant à l’eau. Les agents algicide et fongicide évitent
la formation des algues et augmentent le glissement des bateaux. Les laquages
sont résistants à l’abrasion et aux intempéries et garantissent une longue
durabilité de la teinte cuivrée.

Domaines
d’application

Pour des applications sous-marines telles que bateaux, bouées, etc. ainsi que
pour protéger des objets en bois ou en métal contre les intempéries.

Préparation Le support doit être propre, sec et exempt de poussières de ponçage, d’huile,
de cire et d’autres impuretés. Les anciennes peintures sont à poncer ou doivent
être nettoyées avec GEIGER lessive SE-1.

Méthodes
d’application

Ne pas appliquer en dessous de 8 °C.

Système
d’application

Fond en bois brut
1 x SILAXOL fond d'imprégnation KW-90
2 à 3 x DUROMAR peinture sous-marine cuivrée

Métal ou Polyester brut
1 x BRICAPOX 2K Epoxy Primer EP-351
2 x DUROMAR peinture sous-marine cuivrée

Rénovation sur de vieilles couches intactes
2 x DUROMAR peinture sous-marine cuivrée

Séchage ♦ Sec au toucher après environ 30 minutes
♦ Recouvrable après environ 6 heures
♦ Ne pas immerger le bateau avant 3 à 4 jours

(dépend de la température, de la quantité appliquée, de l'humidité et de la
circulation d’air)

Dilution DUROMAR est prêt pour l’application au pinceau. Malgré sa haute thixotropie
DUROMAR s’applique non-dilué. Par pulvérisation à diluer avec du diluant uni
versel.

Rendement 8 à 10 m² par kg et couche, dépend de la quantité déposée, de la nature et de
l'état de surface du fond.

Application Pinceau, rouleau ou par pulvérisation.
Pour obtenir des résultats optimaux, l'utilisation des bons outils a une grande
importance – voir GUIDE-KNUCHEL sur les qualités appropriées des pinceaux
ainsi que des rouleaux. Ce guide se trouve dans le catalogue ainsi que sur le
site comme annexe de ce produit.

Nettoyage Nettoyer les outils de travail immédiatement avec du diluant universel ou de
nettoyage.

Rénovation Sans problème après un ponçage préalable.
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DUROMAR Peinture sous-marine cuivrée

Conditionnement Emballages de 5 Kg ainsi que de 750ml et 375ml.

Conservation À stocker au frais et à un endroit sec.

Viscosité Hautement thixotrope. / 2700–2900 mPa.s

Densité 1,15 ± 0,05 g/cm³

Extrait sec 55 ± 1 %

Substance active 11 % Poudre de cuivre

Liant de base Résines alkydes modifiées et solides à l’eau

Pigment de base Poudre de cuivre

Aspect Satiné

Teintes Cuivre

Précaution Utiliser les produits biocides avec précaution. Toujours lire l’étiquetage et l’information sur le produit
avant l’emploi.

Déchets Restituer le contenu / le récipient au point de vente ou le déposer dans un centre de collecte pour
déchets spéciaux.

Autorisation Numéro d'autorisation : CHZN1061 OFEFP (Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage)
No 294’229 Antifouling

Autorisé et recommandé par la Fondation du lac de Constance ainsi que par l'Association des naviga
teurs du lac de Constance pour un revêtement sous-marin contenant du cuivre.

Régistration CPID 225026

Classification Pour les indications sur les propriétés chimiques et les dangers ainsi que sur les prescriptions
concernant le transport, le maniement, le stockage, l‘élimination etc. veuillez consulter la fiche de
sécurité.

Remarque La présente notice vaut uniquement comme indication et conseil sans engagement. L’utilisation doit
être adaptée aux conditions correspondantes. Dans les cas particuliers, nous recommandons de
consulter notre service technique.
Toutes les indications et tous les renseignements sur l’adéquation et l’application des produits livrés
n’exonèrent toutefois pas l’utilisateur de procéder à quelques contrôles et essais. Tout recours en
dommages et intérêts pour des renseignements manquants, incomplets ou inexacts est exclu. Ceci
vaut notamment aussi si des diluants ainsi que d’autres produits sont utilisés dans le système d’appli
cation de peintures.
Par ailleurs, nous renvoyons à nos conditions générales de vente (CGV) sur notre site Internet.


